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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'eau
Question écrite n° 113962

Texte de la question

M. Michel Françaix appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la
récupération des eaux pluviales qui est une mesure simple permettant d'économiser l'eau. En effet, l'eau de
pluie peut être utilisée pour la lutte contre les incendies, l'entretien, l'arrosage, les lave-linge et enfin les toilettes.
Pour ce dernier usage, il semble que les DDASS, d'ailleurs de façon disparate, invoquent des problèmes
sanitaires. En conséquence, au moment où le Parlement débat sur le projet de l'eau et les milieux aquatiques
dans lequel est inscrit un crédit d'impôt pour aider les particuliers à installer des systèmes de récupération
d'eaux pluviales, il lui demande, d'une part, les raisons pour lesquelles la direction générale de la santé (DGS)
tarde à énoncer des règles claires sur l'usage de l'eau de pluie pour des usages non alimentaires et non
corporels et, d'autre part, les mesures qu'il entend prendre sur ce dossier.

Données clés

Auteur : M. Michel Françaix
Circonscription : Oise (3e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 113962
Rubrique : Eau
Ministère interrogé : écologie
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 décembre 2006, page 13122

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113962
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1353

